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RAPPORTEUR : Madame Isabelle ENON
OBJET : Fixation de tarifs pour la location de vélos aux usagers du camping du 

Chillou - Châtellerault

Mesdames, Messieurs,

La  Communauté  d'Agglomération  du  Pays  Châtelleraudais  gère  en  régie  directe  le  
camping** du Chillou. Cet établissement accueille, entre autres, un public familial. 

Pour répondre à la demande des visiteurs,  mais aussi,  pour faciliter  la  découverte du  
territoire, il est proposé de mettre en location des vélos, propriétés de la CAPC. Les cycles sont  
disponibles au camping du Chillou.

* * * * *

VU l’article 3, alinéa I.1.2. des statuts de la communauté d’agglomération, relatif à 
la compétence de développement économique, notamment touristique,

VU les délibérations n°1 du conseil communautaire du 5 février 2001, n°2 du 12 
novembre 2001 déclarant d'intérêt communautaire les équipements touristiques précités,

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de fixer des tarifs pour la location de vélos à 
l'accueil du camping du Chillou,

Le conseil communautaire, ayant délibéré, décide :
– de valider les tarifs suivants :

TARIFS DES LOCATIONS
1/2 journée 1 journée – 9h00 - 18h00

1 vélo adulte 5,00 € 8,00 €
1 vélo enfant 2,00 € 3,50 €
1 remorque 2,00 € 3,50 €
2 vélos adultes 8,00 € 14,00 €
2 vélos adultes / 1 vélo enfant 10,00 € 16,00 €
2 vélos adultes / 1 remorque 10,00 € 16,00 €
2 vélos adultes /1 vélo enfant / 1 remorque 11,00 € 17,00 €

Ces locations sont réservées à l'usage exclusif des campeurs. 

Une caution de 100 € / véhicule sera demandée pour chaque location.

Les recettes seront encaissées, sur la ligne budgétaire 95.8/7083/4430.

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le président de la communauté d’agglomération Pour le président et par délégation,
Transmis à la sous préfecture, le 26/06/2013 n° 4658  La responsable du service juridique
Publié au siège de la CAPC, le 24/06/2013          Nadège GROLLIER


